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Ill
TROIS DÉFINITIONS

Revenu national

Le revenu national représente un flux monétaire qui
rémunère les agents économiques résidant dans le
pays, pour leur participation à la production dans le
pays même ou à l'étranger. Les postes les plus
importants concernent les revenus des ménages privés
(salaires, traitements et contributions sociales des
employeurs; revenus d'exploitation des personnes
indépendantes, agriculteurs, artisans, propriétaires
d'entreprises individuelles; revenus de la propriété
sous forme d'intérêts, de loyers, de dividendes,
déduction faite des intérêts que les ménages peuvent

avoir à payer pour des dettes de consommation).

Le revenu national comprend encore les
revenus non distribués des entreprises privées et
publiques, les impôts directs qui les frappent et les
revenus échéant à l'Etat ou aux assurances sociales
au titre de la propriété. Afin d'éviter que les mêmes
éléments interviennent plusieurs fois dans le calcul,
les achats des biens et services d'une entreprise à
d'autres n'apparaissent pas dans la comptabilité
nationale. Le revenu national représente donc la
somme des valeurs ajoutées par chaque entreprise
aux biens et services qu'elle a acquis.

Investissements

La constitution et l'augmentation du capital fixe
(c'est-à-dire de l'ensemble des biens qui permettent
d'en produire d'autres sans être détruits au cours de
ce processus — machines, biens d'équipement,
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constructions, etc.) représentent des investissements.

La notion d'investissement brut correspond
tant au remplacement d'un équipement usé ou
déprécié par les progrès technologiques (maintien du
capital fixe existant) qu'à son augmentation. La
notion d'investissement net ne concerne que
l'augmentation du potentiel productif (et l'accroissement
des stocks). En comptabilité nationale, le terme de
formation intérieure brute de capital correspond à
l'ensemble des investissements faits à l'intérieur du
pays, que ce soit sous forme de capital fixe ou
d'accroissement des stocks. Les investissements
intérieurs sont couverts par l'épargne nationale brute.
L'écart entre ces deux postes est comblé, selon les
cas, par un prêt ou un emprunt net à l'étranger.

Epargne nationale
Pour chacun des secteurs considérés par la
comptabilité nationale : entreprises publiques, coopératives,

sociétés privées; administrations publiques;
assurances sociales publiques et privées; ménages,
organismes privés sans but lucratif et exploitations
individuelles; — l'épargne brute représente la part
du revenu qui n'est pas affectée à l'achat de biens
et de services, qui n'est pas utilisée pour la
consommation. Le premier poste de l'épargne nationale
brute, et le plus important, recouvre les amortissements,

ou provisions pour consommation de capital
fixe. Sa durée d'utilisation étant limitée, on prévoit
et on répartit dans le temps le financement de son
remplacement. Théoriquement, l'amortissement
correspond donc à la dépréciation que le temps fait
subir au capital fixe. Dans la réalité, il excède
généralement la dépréciation réelle, soit que la durée
d'amortissement soit inférieure à la durée d'existence,

soit qu'il y ait surcompensation de l'érosion
du pouvoir d'achat de la monnaie. L'épargne des
ménages correspond au résidu du revenu disponible
qui n'est pas affecté à la consommation. L'épargne
des assurances sociales est en fait assimilable à

24



l'épargne des ménages, mais elle est obtenue par
comparaison entre les recettes (primes, revenus de
la propriété, subventions) et les dépenses (prestations

et dépenses de fonctionnement). L'épargne
des entreprises, publiques et privées, recouvre
uniquement les bénéfices non distribués; l'épargne
brute des entreprises comprend encore les
amortissements. L'épargne de l'Etat correspond aux excédents

de recettes de la Confédération, des cantons
et des communes et les fonds propres affectés aux
investissements (on exclut ainsi les emprunts de
l'Etat, qui sont des appels à l'épargne d'autres
secteurs).
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